
MARDI, S MAI 1821. N.° 36. VA 

JOURNAL DE LYON ET DU MIDI. 

(3eMe Jeutffe 3ecaoce d'un ^four «■ £U,OH et 3aiu$ fe ini3t, ùâ Ôouuiaucc 3e HatJtf, y ont feé itottceff«< 

3e ffcLtiâ et 3a UCot3; et 3e ^ifu<Heu?iï^oti'rt ^owt fe<5 «oaoeffetf 3a uii3t 3e f'tCatojJe. 

On «'abonne à Lyon, au bureau du Journal, place Louis-le-Grand ( Bellecour) , M';* t ; chez Manel , libraire , aussi place Louis-le-Grand, 

N
 J 20 ; et chez Chambet , libraire rue Lai'ont ; dans les de'partemens , chess tous les Libraires et les Directeurs de postes. Pris, : pour 3 mois , 15 francs ; 

pour 6 mois , 3o francs , et 6o francs pour l'année , franc de port pour la France ; les abonnemens à l'étranger doivent 2 francs de plus par trimestre. 

Les lettres, paquets et argent doivent être adresse», franc de port, au Directeur du Journal de Lyon, place Louis-le-Graud , N.' i, à Lyon. 

LYON, 8 Mai. 

Par ordonnance de S. M. en date du 28 avril, M. Brochand-
d'Aufferville, éc.uyer, directeur des postes à Lyon , a été nommé 
chevalier de l'ordre royal de la Légion-d'Hotineur. 11 fut un tems 
où il était plus facile d'obtenir cette distinction que de la mériter ; 
aujourd'hui rendue à son institution, elle est d'autant plus hono-
rable et flatteuse , qu'elle est la récompense d'une belle action , 
ou le prix du mérite. En applaudissant au choix dont M. Brochand-
d'Auti'erville a été l'objet, nous avons la satisfaction d'être les 
interprètes de l'opinion publique, et d'offrir à sa personne ce léger 
tribut de noire estime 

— On nous écrit de Paris que M. le baron Rambaud , maire de 
Lyon, a été nommé officier de l'ordre royal de la Légion d'Honneui ; 
et que MM. Dian le jeune et Evesque, adjoints à la mairie ; 
Magaeval aîné, membre du conseil municipal et de la chambre 
de» députés, ainsi que M. Verdun , lieutenant-colonel de la 3.e 

légion de la garde nationale , ont été nommés chevaliers du même 
ordre. 

— Ont aussi été nommés chevaliers de l'ordre royal de la Légion 
d'Honneur : 

M. Thiennot, président à la cour royale, ancien professeur de 
droit romain ; 

M. Delandine Romanet, vice-président au tribunal civil et bi-
bliothécaire de la ville de Lyon , 

M. Bilload, juge au tribunal civil ; 
Et M. deGérando, directeur des contributions indirectes pour 

le département du Rhône. 
— Un assassinat a été commis sampdi dernier, 5 du courant , 

à 11 heures du soir. Le nommé Bonnand , maçon , que de 
mauvaises affaires avaient contraint à se réfugier à Paris, en 
était revenu depuis peu de. jours. (Quoique marié a une femme 
dont la conduite était irréprochable, il avait toujours fort mal 
vécu avec elle , et l'avait souvent menacée qu'elle ne périrait que 
par ses mains. Pour mettre à exécution cette menace, il a attiré 
sa malheureuse femme sur les premières marches de la maison 
portant le u.° 5, rue des Marronniers, et l'y a frappée de deux coups 
de couteau qui ont pénétré entre les deux côtes près du sein gau-
che. Le monstre a aussitôt pris la fuite , laissant sa victime sans 
connaissance et baignée dans son sang On est à sa poursuite; 
mais lotîtes les tentatives faites jusqu'à ce moment pour le dé-
couvrir , ont été infructueuses. 

L'état de la blessée , qui a été transportée à l'hôpital , donne 
de graves inquiétudes. 

— Dimanche, vers deux heures après midi, un homme a été 
frappé .d'une attaque d'apoplexie foudroyante en descendant la 
cote St-Sébaslien. il est tombé roide mort sur la place, et tous 
les secours de l'art lui ont été prodigués en vain. C'est un fabri-
cant d'étoffés de soie, nommé Grégoire , qui habite au faubourg 
de la Croix Rousse , rue Sl-Dcnis , n.° 56. 

Notice sûr Moscou. 

L'auteur du coup-d'cei! sur St-Pétersboug, dit en parlant de 
Moscou , qui nous rn poêle des souvenirs si imposa us; 

« Cette ville, semblable au phénix, renaît plus brillante de 
ses cendres; elle a surtout gagné pour la régularité. 

Avant l'invasion des Français, on admirait à Moscou quelques 
beaux hôtels; mais le grand noicre des maisons de bois, et les 
lacunes qu'on rencontrait dans plusieurs quartiers donnaient à 
Cette ancienne capitale l'aspect d'une réunion de plusieurs villages. 

Muscou pouvait alors donner à l'étranger une idée assez 
exacte de ce qu'est la Russie en général : des palais et des 
cabanes, du luxe et de la misère, des maîtres absolus et des es-
claves. 

Les ruines du Kremlin attendent qu'une main puissante les 
relève, comme elle a relevé l'édifice de la grandeur nationale. 

La^Russiea tout ce qu'il faut pour édifier: une volonté, des 
matériaux et des machines : il ne s'agit que de bien poser les fon-
dement. 

Parmi les monumens qui embelliront Moscou , nos neveux admi-
reront une église fondée par Alexandre, et qui durera autant que 
lenom du fondateur. Elle sera située à peu de dislance de la ville , 
et s'élèvera au milieu d'un bois,sur une montagne dont la Moskwa 
baigne'le pied, et d'où l'on découvre une vue magnifique. Son élé-
vation sera si prodigieuse qu'on la compare à la plus haute des py-

ramides d'Egypte. On dit même que l'ouvrage de la reconnaissance 
religieuse surpassera celui de l'orgueil. 

VARIÉTÉS. 

Une dame qui s'occupe de l'étude de la langue allemande , 
m'avait fait voir une fort jolie petite idylle , traduite de l'allemand 
de Frédéric Schiller , par M. S., et insérée dans la Gazette uni-
verselle du 4 niai. Tout en félicitant la Gazette de celte bonne 
fortune , il m'a semblé entrevoir que le traducteur ne 
s'était point attaché à rendre, dans notre langue , les idées 
de l'auteur, ou qu'il ne l'avait pas compris ; ce qui n'aurait rien 
d'étonnant, puisqu'il est vrai que les poésies de Schiller sont d'une 
assez grande difficulté, pour que les allemands même , qui n'ont 
pas une connaissance parfaite de leur langue , ne comprennent 
pas toutes les beautés des ouvrages de ce poète. Cette considé-
ration , et le souvenir fâcheux qui m'était resté d'une traduction 
toute récente de la messiade , où on avait si cruellement mutilé 
ce chef-d'œuvre de la poésie allemande , qu'il en était devenu mé-
connaissable , m'ont décidé à essayer la traduction du même mor-
ceau , pour la mettre en regard avec celle de M. S. 

Je ne pense pas que M. S. , aux talens duquel on rend 
d'ailleurs justice , veuille ici me supposer une autre intention que 
celle de lui signaler un écueil contre lequel bien des auteurs ont 
échoué, et qu'il ne tient qu'à lui d'éviter, en lisant et relisant, 
avec une grande attention les morceaux qu'il voudra traduire , et en 
consultant, pour les passages dont le sens lui paraîtrait obscur. 

Si les littérateurs qui s occupent de rendre, dans notre langue, 
ces chefs-d'œuvres de la poésie allemande, avaient soin de ne 
traduire que ce qu'ils ont bien compris et bien senti, on y ga-
gnerait sous plus d'un rapport , la littérature française s'enrichi-
rait de toutes les beautés des productions étrangères ; et la répu-
tation de celles-ci ne souffrirait plus de ces éternels reproches, de 
médiocrité et de uou-sens , qui ne doivent s'adresser qu'à ceux qui 
les ont défigurées par une mauvaise traduction. 

En somme, je suis loin de vouloir adresser ces reproches à 
M. S L'essai qu'il vient de faire , n'est qu'une imitation tres-libre 
de l'idylle de Schiller sous ce rapport, il n'y à rien à dire. Jene 
me suis décidé à traduire le même morceau , que pour mettre 
M. S à même de comparer son imitation avec une traduction qui 
rend plus fidèlement la pensée de cet auteur. 

M. S. qui, dansune note, fait cependant entendre qu'il a voulu 
traduire littéralement, jugera, par cette comparaison, jusqu'à quel 
point il a réussi. L... 

LES FLEURS 

Traduction de l'Allemand, de Frédéric de Schiller, par L.... 

Filles du soleil printanier, fleurs qui ornez nos vallons , la na-
ture vous créa pour le bonheur et le plaisir ; oui , la nature vous 
aima ! Flore elle-même a pris soin de vous parer ; elle vous a donné 
ses couleurs éclatantes, avec les rayons brillans de l'écharpe d'Iris; 
mais pieurez, aimablesenfaus du piintems, pleurez; la nature vous-
a refusé le feu de la vie; vous existez, mais ce n'est pas pour vous; 
les ténèbres de la mort vous dérobent à vous-mêmes. 

C'est pour vous que l'alouette et le rossignol semblent chanter 
les délices de l'amour ; c'est sur votre sein que les sylphes se ber-
cent amoureusement; n'est-ce pas encore pour vous , que la fille 
de Dioné prit plaisir en couronnant votre calice, de le douer de 
tous les attraits ; d'en faire le lit de l'amour et de la volupté ? Ah t 
pleurez encore, tendres filles du printems, pleurez; la nature,en 
vous accordant tous les charmes, vous a refusé le don d'aimer ; ce 
don divin qui est l'ensemble de toutes les félicités. 

Mais, consolez-vous tendres Heurs ; comme la sévérité d'une 
mère m'a banni des lieux où respire Nanny, je vous cueillerai 
pour devenir les messagères de mes douleurs et les gages de mes 
tendres amours ; ma main, armée du feu divin, vous donnera 
la vie, une ame , un cœur pour éprouver de douces sensations; la 
parole, pour en être l'interprète ; et le plus puissant des dieux lui-
même vous communiquera toute l'essence de son être. 

PARIS, 5 Mai. 

S. M. a entendu la messe dans ses appartemens. 
M. Guyrard a eu l'honneur d offrir à S. M. une très-belle mé-

daille représent^nt.le baptême de S. A. R. Mgr. le duc de Rordeauw 



Pendant la matinée , le Roi a travaillé avec M. le marquis de 

hvtettiHon , ministre de sa maison. 

A nndjf, k's troupes de la garde montante ont été inspectées 

dans le plus grand détail par M. le marénhai duc deRaguse, 

major générât de Service. 

— Lapres-midi, le Roi a travaillé avec M. le président du 

conseil des ministres. 

M.
ME la duciiesse de Berri est sortie à une heure après midi 

pour aller au bois de Boulogne. 

A deux heures, JLL. AA. RR. Mgr. le duc de Bordeaux et 

MADEAIOISELLB ont été se promener à L'âgateHe. 

— Demain , MADAMU rendra le pain béni à Saint-Germain-

i'Auxerrois. 

'— Les accusés de la conspiration du mois d'août dernier ont été 

Iransierés, aujourd'hui 5 mai, à cinq heures du soir, de la Con-

ciergerie au Luxembourg , dans cinq voitures. 

—C'est demain le dernier jour que le public Sèra admis à voir 

i'mténeur de J^otre-Dame > dans l'état où celte église a été dé-

corée pour la fête. 

— Le public a été admis , et le sera encore demain , pour 

voir l'intérieur de l'Hotel-de-Ville ; c'est mercredi que le umer 

dtiflité par la ville à MM. les députés des bonnes villes, et à 

Mùl. les maires de Paris, aura lieu dans la salie du bal. 

— On à affiché aujourd'hui l'arrêt delà cour d'assises , portant 

condamnation contre M. le Gracieux , pour délit contre les loi* 

de la censure. 

— il est certain que les eaux joueront demain à Versailles. 

— Les cérémonies religieuses qui ont lieu au mont Vaiéneij , 

ont attire un grand nombre de fidèles; plusieurs pielalsy ofh-

cit iont pendant la neuvame: hier M. l'Archevêque d'Arles ; 

Aujourd'hui , M. de Latyt , évèque de Chartres, i.er aumomer 

de Monsieur ; demain M. l'archevêque de Rennes. Vendredi n , 

il y aura un service soléuuei pour ia memone de S. A R. Mgr. 

le diu ne Bérri. JrSt c'est M. l'Archevêque de Sens , i.er aumônier 

de Médatiïe , qui oiliciera ; le 12 , dernier jour,; ce sera lenonce 

du Pape. 

— Demain,M. deQuelen, co-adjuleur, ira officier sole mreilem eut 

toute ia journée dans la basilique de 5i-iu.euis , au sujet d'une 

fete en l'honneur de ot-Denis et de ses compagnons , martyrs. 

— S. M. a accordé un grand nombre dedècorationè-dela Lègiou-

d'Hotineur, à l'occasion ou baptême ae Mgr, le duc de Bordeaux. 

Il en a été donné cinq cents uuiis le ministère des finances et dans 

les administrations financières du royaume, parmi lesquelles vingt 

à des receveurs-généraux , et cinq à des receveurs particuliers; 

quatre cents au ministère de l'intérieur, aux administrations qui 

en dépendent . et aux gens de lettres et artistes : nous ne connais-

sons pas encore exactement tous ceux qui, parmi ces derniers, 

ont reçu cette marque de faveur ; enfin , trois cents au ministère 

de la justice ei aux différentes cours et tribunaux du royaume. 

11 en a été fait des distributions en nombre équivalant , dans 

lesdépartemens de la guerre et de la marine. Un grand nombre de 

chefs et de sous - chefs des divers ministères et des directions 

générales ont aussi reçu la décoration. 

— Par ordonnance du Roi du 26 avril, M. Sarrand , chef de 

bataillon en retraite, officier de la Légion - d Honneur, a été 

nommé chevalier de Saint-Louis. 

— M. Damiron, docteur médecin, maintenant attaché à l'hôpital 

'militaire du Val-de-Grâce, et qui a fait dans nos armées plusieurs 

campagnes, vient de recevoir la croix de la Légion-d'Honneur. 

 Voici plusieurs des nominations et promotions faites par S. 

M. dans la Légion-d'Honneur. 

M- Alissan de Chazet a été nommé officier de cet ordre ; M. 

Quatremere de Qoincy, idem. 

MM. de Marchangy, avocat-général; Piaoul-Rochette et Le-

trône, membres de l'Académie des inscriptions et belles-lettres ; 

HofFmau , Désaugiers , Lethiers , de l'Académie de peinture, ont 

été nommés chevaliers. 

— Par ordonnance du 28 avril, S. M. a aussi daigné nommer 

chevalier de la Légion-d'Honneur M. Gonin , membre du con-

seil des postes. 

— M, le comte Siméoft, ministre de l'intérieur , et M. le comte 

Beugnot, ministre d'état et membre de la chambre des députés , 

sont nommés grand-cordons de la Légion-d'Honneur. 

— MM. les lieutenans-généraux comte Rapp , comte Partou-

neaux, baron de Damas , et baron Caslex, sont nommés comman-

deurs de l'ordre de Saint-Louis. 

— MM les lieutenans-généraux comte Souliam, vicomte IJigeon 

el le comte Lagrange , i nspecteur de gendarmerie et membre de la 

chambre des députés, sont nommés grand-croix de la Légion-

d'Honneur. 

MM. les Heulenans-généraux baron Fririon, comte Lion, baron 

Puthod , comte Loverdo, et les maréchaux de-camp baron Després, 

vicomte de Saint-Mars, baron Corsin et Gentil Saint-Alphonse, 

sont nommés grands officiers de la Légion-d'Honneur. 

— I.PS deux sections delà cour d'assises de Paris s'ouvriront le 7 

mai 1821. Quarante accusés comparaîtront devant les juges de la 

première section ; deux sont accusésdecris séditieux ; le sieur Bar-

ginet, prévenu d'écrits séditieux, sera jugé dans cette session. Le 10, 

paraîtra devant la cour un individu prévenu de faux en écriture 

de commerce; el le 14, le nommé Mercier, prévenu d'avoir coinr-' 

79 vols. Sur le nombre des prévenus, iiy a 17 coulumax, acculé 
de banqueroute frauduleuse ou de faux. 

Trente-six accusés seront jugés à la a.e section ; douze tout cou 

tumax ; sur les vingt-quatre autres , deux sont accusés de cris sé-jj" 

tieux. Le 8, la cour jugera une bande de six voleurs. 

CHAMBRE DES DEPUTES. 

Séance du samedi 5 mai, 18*1. 

( Présidence de M. RAVtz. ) 

A deux heures la séance est ouverte. 

Le procès-verbal d'hier est lu et adopté. 

MM. de Serre , de Villëte , Siméon et de Corbières, sont au banç 

des ministres. 

L'ordre du jour est la discussion de l'amendement sur le projet 

de loi relatif à la circonscription électorale. 

M. de la Bourdonnaj'ea la parole : Messieurs, malgré l'extrême 

défaveur attachée à la question que je viens élever , vous me 

verrez toujours me présenter à celte tribune toutes les fois qu'il 

s'agira des lois et de la dignité de celle chambre. Profondément 

convaincu qu'attaquer ses prérogatives , c'est saper les foiidemeus 

du trône qu'elle est appelée à défendre, qu'elle seule peut efficace-

ment défendre par la publicité de ses discussions, je repousserai 

sans cesse ces perpétuelles agressions d'un ministère qui , tout 

divisé qu'il soit d'opinion , sait toujours se réunir pour accroîiie 

son pouvoir. 

Habile alors, il ne manqua pas de séductions; c'est dans notre 

attachement à la dynastie légitime , dans l'habitude de suivre les 

drapeaux dont il a su s'emparer , qu'il trouva les plus entraînantes. 

C'est contre ces séductions qu'il est lems de nous défendre. $[ 

de généreuses erreurs ont pu nous égarer , elle ne se sont que. 

depuis trop long-temps dissipées ; toute espérance est aujourd'hui 

perdue ; ce n'est plus que dans notre indépendance qu'il faut cher-

cher notre salut. C'est dans nos voles libres et consciencieux que 

nous trouverons une direction franche et courageuse , et non dans 

ces délibérations préparées par d'astucieuses négociations,dont l'issue 

toujours prévue d'avance, n'est jamais qu'une lâche concession 

(murmures au centre. ) C'est surtout en suivant constamment la 

ligne constitutionnelle que nous sommes surs de marcher réunis; 

parce que ce n'est que dans ces principes qu'un cœur droit doit 

chercher sa direction et son appui. 

La loi decirconscri ption des collèges électoraux que vou * avez adoptée 

a subi un amendement dans la chambre des pairs. Les ministres 

qui ne croient pas pouvoir soumettre à l'adoption de S. M., des 

fragmens de loi, n'hésitent point à penser qu'ils peuvent les 

mettre'en pièces devant nous, et qu'à eux seuls appartient de 

décider quels lambeaux ils daigneront permettre que nous discu-

tions aujourd'hui. 

Je ne rechercherai pas si la loi dont nous nous occupons est un 

assemblage de 78 lois s'il eut été possible primitivement de les sé-

parer ; si l'amendement dont il est question est assez important pour 

faire l'objet d'une discussion solennelle. 

C'est le principe que je traite ici, c'est la question constitu-

tionnelle , ce sont les droits et la dignité de la chambre que je dé-

fends; et pourne laisser aucun doute sur mes motifs, je m'empresse 

de déclarer que jesuis prêta écarter de la discussion tous les articles 

qui n'ont pas été modifiés, comme je suis disposé à voter pour celui 

qui vous est soumis , quelque mauvais qu'il soit en lui-même. 11 ne 

serait pas d'un bon citoyen de repousser une loi nécessaire pour un 

article isolé qui n'inllue pas sur son ensemble. Ce nesont ici ni des 

intérêts privés ni des motifs de dissidence entre deux grands corps 

politiques que je viens soulever; ce sont désintérêts communs, 

contre l'ennemi commun que je viens détendre. 

Le refus de reproduire toute entière la loi amendée est contraire 

à vos droits, contraire à la raison, contre laquelle on ne prescrit 

jamais. Il est également contraire à votre dignité, parce que du 

rang de pouvoir de la société où la charte, vous élève, il vous ravale 

à n'être plus qu'un corps subordonné aux ministres, qu'une auto-

rité inférieure. Vos droits sont violés quand ou ne soumet qu'un 

fragment de loi à vos délibérations, parce que vous ne pouvez, 

aux termes de l'article 18 de la charte, la discuter el la voter li-

brement. 

Discuter librement, c'est envisager la loi dans son ensemble, 

l'examiner dans toules ses parties, lacoordonnerdans tous ses articles; 

la raison est violée par ce refus, parce qu'une loi n'est bonne que 

quand elle est une et indivisible dans l'esprit qui a présidé à sa 

rédaction. Toute la loi qui a reçu votre sanction, vous a semblé 

bonne sans doute ; mais la renvoyer amendée dans l'un de ses 

articles, c'est laisser présumer que l'autre chambre en a changé 

l'esprit et en a détruit l'unité; el lorsque, pour en juger, vous auriez 

besoin d'avoir la loi toute entière sous les yeux, on ne vous soumet 

que l'article amendé; on vous force à l'adopter ou à le rejeter, 

sans vous permettre de remanier toute la loi, de la mettre en har-

monie avec lui; en un mot, sans examiner si la loi ainsi amendée 

est encore une et indivisible dans l'esprit qui a présidé à la rédac-

tion. C'est violer à-la-fois le bon sens et la charte ; car ia charte 

dispose, article 46 : Aucun amendement ne peut être fait à une 

loi s'il n'a été présenté ou consenti par le Roi , et s'il n'a pas été 

renvoyé et discuté dans les bureaux. Pourquoi la charte veut-elle 

que tout amendement soit renvoyé dans les bureaux? c'est que les 

amcndemens peuvent avoir une telle influence sur la loi, qu'il est 



pécrs--.aire qu'ils passent par la filière d'une commission pour élie , 

n-n.aïucs cl nus u'accoru avec elle 
iLi c est lorsque 1 esprit du législateur se manifeste éviuemineut, 

loisque lu raison parle si haut, que les mansues liu roi viennent 
utiler uaeîoi, nous en apporter dédaigneusement un fragment 

t't u juâ prescrire ue nous en contenter. C'est un despotisme omeux, 
c est ravaler ie pouvoir législatif, c'est te leduire à n être plus qu un 
.veiieou viendra désormais enregistrer les lois. 

L Une telle prétention clesse ia dignité de la chambre, et l'avilirait 
si elle pouvait consentir a sy soumettre. 

fcid eiièt, les ruisoiiiieinens que je viens d'établir sont incontes-
tables, et ils sont également fondés sur la charte et sur la raison, il 
est évident que c'est à la chambre seule qu'il appartient de déter-
miner qutlie portion d'une 101 amendée «toit être soumise de nou-
veau à votre délibération , parce quelle seule peut savoir dans quel 
esprit elle l a volée, et quels ebangemens apportent dans son écono-
mie les amendemens proposés , et quelles modifications seraient 
nécessaires pour rétablir l'harmonie que l'article intercallé vient 
de détruire. 

Ki, au contraire, c'est le ministère qui, se jugeant plus habile, 
pius éclaire , plus pénétré de notre esprit que nous-mêmes , veut 
jjjen prendre la peine de nous sauver le i.er examen; et nous 
jeiiiei'iiutiit despotiquement dans le cercle de Popilius , ne nous 
permet U en soilir que par une acceptation ou par un refus. 

Le ministère nous doit trop modestes , quand il pense qu'une : 
chambie toute entière renoncera aussi facilement à sa propre di- ' 
guile, pour se soumettre a ses caprices. 

Celte manière mal-adroite ue s'opposer à ce que nos discussions 
se renouvellent , rentre, sans doute, dans la grande pensée qui 
a présiueà ia modification du règlement. Une chambre tout-à-fait 
muette conviendrait mieux encore au ministère ; c'est le beau 
idéal du gouvernement représentatif, que sa libéralité nous réserve; 
mais les esprits n'y sont pas encore prépares ; et je doute que Ion 
puisse de long teins leur en l'aire sentir ia nécessité. 

par ces motifs, je vole pour que l'amendement soit renvoyé, 
et qu'un nouveau projet de loi nous soit présenté. 

iUuiiuuies au ceuue. 

Bravos a droite el à gauche. 
M. de Serre : je demande la parole. 
Al. de Serre : L'Honorable préopinaot, tout en votant pour le rejet de l'amen-

dement, ue l'a poiiu discute eu lcu même. 11 a discute une question préjudi-
cielle , ou plutôt il a pris l'occasion de cette question pour attaquer avec hu-

meur le ministère. 81 le ministère pouvait cire attaque, ce ne serait pas pour 
la loi dont il s'agit ; sa conduite a été loyale ; et. pour le prouver, j'inyo<ruerai 
le témoignage de l'autre chambre. 

Ici S. t.\c entre daus de grands détails sur ta manière dont la loi a été pré-
sentée à la criauibie des pans; «Ile termine ainsi : J engage" l'honorable préopi-
ilant a relire le discours prononce' par M. le ministre de l'intérieur à la cliambre 
des pairs, et il verra que ia marche du gouverne.neuf a été franche et loyale. 

Quant a moi ,je regarde sa sortie contre le ministère comme injuste , et je dirai 
même ingrate Je vote pour l'amendement 

On rit a gauche. 

M. Dudon monte à la tribune et appuie l'avis de M. de la Bourdonnaye ; 
l'honorable membre termine par une vive apostrophe au ministère . Si je vous 
demandais, dit-il , en vertu de quelle loi vous mettez des villes en état de siège ; 
vous me répondriez que c'est en vertu de la loi du 9 fructidor an S. En bien ! 

jVIM. , c'est cette même loi qui a déclaré les émigrés ennemis de la Franee, 
quia exclu les liourbons.... 

M. de Serre : Non ! c'est la loi de go. 
Murmures au centre. 
M. Dudon parle vivement. 

Plusieurs membres au centre : A la question. 
M. le présideut avertit M. Dudon qu'il est hors de la question. 

M. Foy demande la parole pour justifier M. Dudon. 
M. le président refuse. 
Le tumulte est à son comble. 
M. de la liourdonna}e demande la parole et ne peut l'obtenir. 

M. Dudon donne quelques éclaircisseniens tendant à prouver qu'il était dans 
ia question , lorsque M. le garde-des-seeaux l'a interrompu. L'honorable mem-

bre vole le rejet de l'amendement. 
M. de. Villèle combat l'opinion de M. Dudon, et s'attache à prouver que la 

conduite du ministère a été légale. S. Exe. pense que la chambre sera d'ailleurs 

maîtresse de voter comme bon lui semblera lors du scrutin sur l'ensemble de 
ia loi. 

M le général Foy appuie l'opini n de M, de la Bourdonnaye. 
M. le garde - des. sceaux. M. Pardessus , et M. de St - Aulaire parlent 

successivement; les premiers pour l'amendement, l'autre contre. 

On crie : Aux voix! la clôture ! 
M. le président : Cette demande est-elle appuyée l 

Ouelqucs voix : Oui ! oui ! 
M. Manuel demande la parole contre la clôture. L'honorable membre après 

avoir représenté à la chambre la nécesssite de ne pas clore sitôt la discus-

sion , présente de nouvelles observations , a l'appui du rejet de l'amende-
ment. 

M. Laine obtient ensuite la parole. S. Exc. vote pour l'avis du gouver-
nement qui lui semble conforme au système du gouvernement représentatif. 

Un grand nombre de voix : La clôture ! la clôture ! 

M. Benjamin-Constant demande la parole. 
M. le président met la clôture aux voix. 
Elle est prononcée. 

Plusieurs membres à gaur.be se récrient contre l'épreuve. 
M. Beujamia-Constant reste à la tribune. 
M. de Corcelles : Parlez ! parlez ! La délibération a été enlevée.! 

Le plus grand tumulte règne dans !a salle. 
M. le président : Je vais mettre aux voix la proposition de M. de la Bour-

donnave. 

M. Dudcn réclame la priorité pour l'avis de M. Pardessus. 
M. Benjamin-Constant monte à la tribune, et réclame la priorité pour la 

proposition de M. de la Bourdonnaye , qu'il regarde comme la seule juste 
et conforme au gouvernement représentatif. L'honorable membre aborde ensuite 

la discussion générale , et appuie fortement l'opinion de M. de la Bourdonnaye ; 

) 
ii accuse le ministère d'être trompeur.. M. Lainé : Il n'y a de trompeur qu« 
vous. 

M M. de Chauvelin , Sébastiani et de Lameth se lèvent et crient de leurs 
places aux ministres : A l'ordre ! à l'ordre. , 

M. Demaicay demande la paroie. 

M. le président : J ignore ce qui s'est passé dans la chambre pendant te 
tumulte. 

M. Dupont de l'Eure : M. Lainé a dit à M. Benjamin-Constant , il n'y a 
de trompeur t/ue vous , c'est une indignité. 

A drone : La clôture ! la clôture ! 

M, Benjamin-Constant : Je le déclare , il y a dans la marche du ministère 
une véritable surprise. Je défends les libertés de la chambre, en réclamant la 
priorité pour la proposition de M. de la Bourdonnaye, qui est juste et rai-
sonnable. 

A droite : Aux voix ! 

M. de Lameth : Je viens réclamer le rappel à l'ordre contre un ministre qui 
a insulté un de nos collègues. Je forme ma demande d'après le règlement. 

MM., lorsqu'il y a du scandale dans cette chambre , il part du banc des mi-
nistres ; celui d'aujourd'hui a été produit par M. le garde-des-sceaux.... 

Au centre : Mon! non ! c'estfaux ! 

M. Dounadieu : Brav
0

 ! oui ! 

M. de Lameth : M. Lainé a dit à M. Benjamin-Constant qu'il n'y avait de 

trompeur que lui ; c'est une insulte dont la répression appartient à tvi. 1» 
président. 

Murmures au centre. 
11 est du devoir de M. le président de maintenir l'honneur de la chambre 

et d'empêcher les scandales pareils à ceux qui partent du banc des ministres. 
J'engage M. le présideut à faire sou devoir en engageant M. Lainé à être plus 
circonspect à l'avenir. 

M. le président : Si M. de Lameth avait lu le règlement, il verrait que j'ai 
rempli mon devoir ; (quant à la parole dout il parle , je déclare ne l'avoir pa» 
entendue , et il me croira, lorsqu'il saura que M. Benjamin Constant ne l'a pas 

entendue lui-même. Je ne puis prononcer un rappel a l'ordre lorsque toute la. 

chambre n'est pas d'accord sut les paroles que l'on prétend avoirété prononcées. 
M. de Bouvilte a la parole pour répondre à M. Benjamin Constant. La faiblesse 

de l'organe de l'orateur et le bruit qui règne dans la salie nous empêchent d'en-

tendre son discours. L'honorable membre s'oppose à la priorité. 
M. de la Bourdonnaye monte à la tribune , et appuie la piiorité réclamée pouï 

sa proposition. M de la Bourdonnaye présente de nouvelles observations à 
l'appui de sa demande ; et s'exprime ainsi : Lorsque vous donnez à un tailleur 

un échantillon de diap , vous ne pouvez exiger qu'il vous en fasse un habit. 
( On rit à gauche et a droite. ) Je pense MM. qu'il est de la dignité de la 

chambre de rejeter un amendement qui est contraire à toutes les lois et à 1» 
charte. 

Aux voix 1 aux voix ! 
M. de Corbières appuk la priorité. 

M. Sébastiani reproduit l'opinion de M. déjà Bourdonnaye, et demande 1K 

priorité. 
La priorité pour la proposition de M. delà Bourdonnaye est rejetée. 
M. le président : Je vais mettre aux voix la proposition de M. Pardessus, 

tendante à ce que la chambre décide que dans l'espèce elle ne s'occupera que 

de la discussion de l'article 44' 
M. de Lameth : Je demande que cette proposition soit motivée. 

Plusieurs membres : Elle l'a été. 
La proposition mise aux voix est adoptée. 
M. Méchin : C'est mon droit ; personne ne peut s'y opposer. 
M. le président donne lecture de l'article 44 ainsi conçu : 

Le département de Maine-et-Loire est divisé en quatre afrondissemens 
électoraux , composés : 

Le premier , de l'arrondissement d'Anger, moins les cantons de Briol/ay et 

de Louroux-Béconnais, et des cantons de Baugé , Durtel et Leiches ( arron-
dissement de Baugé ). 

Le deuxième , de l'arrondissement de Saumur , moins les communes de 
Beaulieu Chanzeaux , Etian , Faveraye , Faye , Gonnorll , Rabelai , Saint-

Lambcrt-du-Lattai jet Thouaré ( canton de Thouaré ) , et des cantons de 
Beaufort-Longué et Noyant. 

Le troisième , de l'arrondissement de Beaupréau et des communes de Beau-
lieu , Chanzeaux , Etian , Faveraye, Faye , Gonnord, Rabelai, St-Latubert-

du-Lattai et Thouaré. 
Le quatrième . de 1 arrondissement de Ségré , et des cantons de Briollay 

et de Louroux Béconnais. 
M. Sébastiani demande la parole et prétend que le président a excédé ses 

pouvoirs et a mal agi eu refusant un amendement proposé par M. ressert. 
M. le président : M. Tessert a présenté un amendement relatif au départe-

ment de l'Isère ; j'ai dû le refuser .puisqu'il ne s'agissait pas de ce département. 

\, L'article est mis aux voix et adopté. 
La chambre vote par la voie du scrutin. 

Les membres de la gauche sortent de la salle en déclarant qu'ils ne pren-

dront pas part à la délibération. 
Résultat du scrutin : 

Nombre des votans. .... a4o 

Boules blanches 20 j 

Noires , . . . . 36 
La chambre a adopté. 
A cinq heures et demie la éance est levée. 

Il v aura séance publique lundi, pour la discussion du projet tendant à 

modiiier l'art. 351 du code d'instruction criminelle. 

ANGLETERRE. 

Londres , 3o avril. — Fonds publics, à une heure. — 3 pour 
cent cons. 72 3/8. — 3 pour cent réduit 71 ip. — 3 1/2 pour cent 
81 1/2 — 4 pour cent cons. 89 1/2. ( Hun. ) 

On écrit de Constantinople qu'on y fait de très - grands efforts 
pour équiper une flotte Turque. ( Times. ) 

— On paraît croire à St.-Pétersbourg, que l'empereur Alexandre 
sera , pendant quelque tenu , absent de sa capitale. {New-Times.") 

— Les bruits qui circulent un jour sur les événemens de la 
Grèce sont démentis le lendemain ; et il ne serait pas surprenant 
de voir que la révolution grecque , comme celle de Naples et du 
Piémont , ne s'évaporât en paroles ; le fait est qu'on est encore 
sans aucune nouvelle positive de cette partie du globe. {Courrier.) 

—Ypsilanti a levé de fortes contributions : il prend, surtout ,les 
chevaux des Boyards. 

— Les Serviens, écri t-on de Hambourg, sont en pleine insurrection, 
et les Turcs qui habitent la Servie ont été forcés de se réfugier 
dans les forteresses. 



— On assure de nouveau qu'il est parti d'Odessa seul, plus de 4000 t 
grecs. {Courrier. ) 

— On mande des frontières de la Turquie , qu'Ypsilanti prend 
dans ses proclamations le titre de prince de l'Empire. 

{Star.) 

— 11 paraît qu'il règne beaucoup de confusion à Bucharest. Les 
Turcs quittent encore leurs forteresses et s'avancent contre la capi-
tale. Ou dit dun autre côté (maiscela demande confirmation) que 
les grecs . aux ordres de Jukon Brankowar, ont attaqué le nouveau 
prince de Valachie ( Callimachi ), tué les turcs qui l'accompa-
gnaient , et l'ont amené à Bucharest. 

( Courrier. ) 

 M. John Douglass, député du bourg d'Orford, comté de Suf-
folk, ayant accepté un emploi incompatible avec la qualité de 
membre du parlement, on a procède , le 28 , à une nouvelle élec-
tion. Tous les votes se sont réunis sur le marquis de Londonderry 
( Lord Casllereagh ) qui va reparaître aux séances des communes. 

M. Cantng s'est embarqué , le 27 au soir , pour Boulogue, à bord 
de la Sy bille. 

— D'après un arrangement particulier entre le directeur de Drury-
Lane et le libraire , éditeur de la tragédie de lord Byron {Le Doge 
de Venise), cet ouvrage continuera à être représenté jusqu'à la dé-
cision du procès intenté devant la coui du banc du roi. 

— L'expédition des découvertes au Pôle, sous le commandement 
dlicapitaine Parry, aurait misa la voile de Deptford, avant-hier, 
si le vent eut été plus favorable. Chaque vaisseau emporte des 
vivres pour trois ans. Les viandes ne consistent pas en Boeuf salé, 
selon l'ancienne manière, mais en bœuf, veau et mouton , con-
servés d'après le procédé de M. Donkin. 

Les curieux qui ont visité les bûlituens, ont remarqué qu'ils 
étaient entièrement doublés en liège, il est reconnu que c'est le 
meilleur préservatif contre les rigueursdu lroid. j 

— M. Keppt-1 Craven , chambellan de la reine, vient de pu-
blier la relation du voyage qu'il a fait dans le royaume de Naples , 
à la suite de cette princesse ; il y donne des détails circonstanciés 
sur la mort de Murât; onytiouve .cette réflexion qu'on ne s'atten-
dait guère à rencontrer sous la plume d'un écrivain libéral , et 
d'un courtisan de la reine Caroline : « Lorsque Murât se vit au 
moment de recevoir le cou&fatal, quelle ne dût pas être l'amer-
tume de ses regrets , en sfflgeant à l'inique exécution à laquelle 
il avait présidé lui même dans les fossés de Vincennes ? » 

— La gazette de la nouvelle Galles du Sud {Nouvelle-Hollande) 
rapporte Ln fait qui est probablement sans exemple. Un requin 
B'étant engagé dans une lagune qui appartient à un cultivateur 
nommé M. Cosar, un chien barbet a eu le courage d'attaquer le 

'féroce animal ; mais cruellement blessé dans ce combat inégal,il 
allait être dévoré, quand l'intendant de M. Cosar accourut à son 
secours et triompha du requin , en lui enfonçant un pieu dans 
la gueule. 

■ — A Bahià comme- à Fernambouc, les régénérateurs du jour non 

seulement se sont déclarés libres , mais ils ont juré, à l'avance , fidélité à toute 

Constitution que les cortès portugais pourraient rédiger et publier. Nous avons, 

pour la révolution de L'eruambouc , exactement le même respect que celui qu'où 

nous a vu témoigner pour ta conspiration carbonarienne de Naples et l'explo-

sion de-même nature du Piémont L'uniformité et la progression régulière de ces 

éruptions anarchtques prouvent qu'elles sont occasionnés pas des fous poli-

tiques , niais peu nombreux , dieu merci '. 

( Sun. ) 

— Le marquis de Droghéda est mort hier à l'âge de 91 ans. Il était le plus 

ancien général en activité d<: service , et colonel du tiS.e régiment de dragons. 

( Times. ) 

LUhonne, le 16 avril. — Le navire Bom-Fim, parti de Bahia 
le 18 février, ayant à bord un officier supérieur, chargé de dépêches 
pour notre gouvernement , annonçant que la constitution portugaise 
y avait été proclamée , vient d'aniver dans cette ville. Le premier 
n.° de la Gazelle Constitutionnelle de ce pays donne des détails là-
dessus . c'est un commandant d'artillerie , nommé Marcha, qui, le 
premier, a donné l'élan. 

— Oporto, le 14 avril. — Le brick Félih Ventura vient d'entrer 
dans notre port. Il était parti de Fernambouc le 7 mars; il apporte 
la nouvelle officielle que la constitution y avait été proclamée. 

— Melilla, dans le royaume de Fez, le 10 avril. — Avant-hier , 
nous avons ressenti, vers les deux heures et demie du soir, un 
tremblement de terre vertical, accompagné d'un bruit extraordi-
naire. Il dura 12 a 13 secondes. Les fortifications ont beaucoup 
souffert, mais non pas les maisons. Comme nous ressentîmes, 
qeelques heures après, d'autres secousses, quoique moins fortes , 
nous avons pris le parti l'évacuer la ville et de nous tenir en rase 
campagne. Nous avons fait demander des tentes, en Espagrf|ïjjjj>v 

Ë S P A G IN E. /2f , '-ê.\ 
' Madrid, ij avril. 5 

Séance des Cortex de ce jour. 

Après avoir approuvé Je-procès-verbal de la dernière séààcfc^3és 
cortès prennent connaissance H'uu grand nombre de pétitions. Ou 
distingue parmi celles ci les adresses de difi'érens corps de l'armée, 
dont les chefs et soldats déclarent à l'occasion des dernières nou-
velles de Naples. qu'ils sont prêts à verser jusqu'à la dernière goutte 
de leur sang pour la défense de la pairie et le maintien de ses 

libertés. 
Le sieur Romuero Alpuente annonce à l'assemblée qu'en dépit 

des lois existantes, on voit encore en place des individus qui ont 
pris part aux jugemens rendus dans le temps contre les martyrs 

de la liberté. Il demande leur destitution immédiate et se réserve 
d'intenter action en responsabilité contre qui de droit. 

■1 Le secrétaire-d'état du gouvernement de la Péninsule répond ' 
d'une manière satisfaisante à cette motion , qui n'est pas mise aux 
voix.. 

. On continue la lecture du projet du code pénal jusqu'à l'art. 187 
ehap. i3. On invite à ce sujet MM. les députés de se réunir au 
travail de la commission, pour l'aider de leurs lalens et de leurs 
lumières. 

M. Romuero Alpuente revient à la charge pour donner suite à 
sa dénonciation contre les juges des personnes condamnées dans 
un temps pour délits politiques ; dénonciation qui intéresse pl

us 

particulièrement le conseil d'étal. L'assemblée passe encore à l'oidre 
du jour. 

On pisse à la discussion du projet de loi sur les droits seigneu-
riaux; l'art. 2 est adopté à la majorité de 90 voix contre 62. Cet 
article porte qu'on ne maintiendra que ceux de ces droits dont 
la prestation est appuyée de bons litres. 

Des bords de l'Elire, le 3o avril 1821. 
C'est le 26 de ce mois , à onze heures du matin , que les 5oo 

fugitifs de diverses bandes qui croyaient pouvoir se maintenir dans 
la petite villede Salvatierra, ontété forcés dese rendre à discrétion, 
i! y avait parmi eux deux capucins , deux religieux de l'ordre 
de Sl-François , et plusieurs autres ecclésiastiques ; les troup

es 
se sont mises à la poursuite du curé de Villaviado. 

— Des lettres d'Algésiras d'une date récente , disent que les 
Anglais exigent que les Autrichiens évacuent le territoire na-
politain. 

— Plusieurs corps de troupes disséminés, ont reçu l'ordre de 
'se concentrer sur divers point qui leur sont indiqués, et former 
des masses. 

— Les autorités de Malaga de concert avec les principaux, 
habitans , ont décidé qu'il serait fait une représentation au 
gouvernement sur la nécessité d'éloigner l'évèque de ses fonc-
tions. 

— L'intendant du duc do l'Infantado , qui est en même tems son 
secrétaire et sou homme de confiance , a été arrêté à Madrid ; le 
ministère public de Burgos le réclame comme pouvant éclairer la 
justice sur l'affaire de conspiration dont elle est saisie. Ou a déféré 
à sou réquisitoire. Cet individu est accusé d'avoirrépandu beaucoup 
d'argent dans des vues criminelles; des lettres interceptées ont, 
dit-on,tout dévoilé. 

j - Nous apprenons que l'ambassadeur de Naples à Madrid a reçu, 
l'ordre de se retirer, et de laissersa chancellerie aux soins de la léga--: 
tioij française. 

— Nous avons des nouvelles de la Corogne du 22deee mois,qui 
disent que tout y est tranquille. 

— Les officiers retraités ou réformés de l'arrondissement de Vallà-
dolid se sont réunis pour former une compagnie de volontaires, 
sous les ordres des géuéraux Espinosa et Abisbal, qui ont"pris le 
modeste titre de capilaiue. 

Bourse dé Parisdu 5 Mai 1821.-COURS AUTHENTIQUE. 
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